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CONSEIL D’ETABLISSEMENT  

N° 3 du 04 janvier 2021 

Année scolaire : 2020 -2021 

 

PV du Conseil d’établissement du 04.01.2021 

 

Début de séance 17h32 

Levée de séance 19h20 

Lieu Visioconférence Zoom  

Désignation du secrétaire de 

séance 

Désignation du secrétaire adjoint 

Mme TAUVEL, assistante de direction du proviseur 

 

Mme MENDONCA 
 

Membres Présents 

M. François Cuilhé Chef d’Etablissement – Président 

M. Brice Pack Proviseur Adjoint 

M. Yann Gosselin Directeur de l’Ecole Primaire 

M. Morad Dahmane Directeur administratif et financier 

Mme Evy Yammine  
Conseillère de Coopération d’action culturelle près l’Ambassade de 

France au Qatar 

M. Emmanuel Pilard Représentant élu des Personnels Enseignants et d’Education 

M. Rachid Sarh Rouny Représentant élu des Personnels Enseignants et d’Education  

Mme Foujha Mendonca Représentante élue des Personnels Enseignants et d’Education (sup) 

Mme Carpin Viviane Représentante élue des Personnels Enseignants et d’Education (sup) 

Mme Pakhomoff Valérie Représentante élue des personnels A.T.S.S.  

Mme Hallal Dima Représentante élue des personnels A.T.S.S. (sup) 

Mme Emmanuelle Hajjar Représentante élue des Parents d’élèves 

Mme Clément Hada Représentante élue des Parents d’élèves 

Mme Szul Charlotte Représentante élue des Parents d’élèves  

Mme Gabert Aurélie Représentante élue des Parents d’élèves 

Mme Boscherel Valérie Déléguée permanente de Comité de Gestion 

M. Omar Askar 
Représentant du Comité de Gestion de l’Association des Parents 

d’élèves 

M. Guillaume Salha Conseiller Consulaire 

M. Georges Saab Conseiller Consulaire 

M. Titouan Nougué  Représentant élu des délégués des élèves – Collège 

Mme Alissa Bouhriz CPE 

M. Mark Aoun  Représentant élu des délégués des élèves – Lycée 
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Le secrétariat est assuré par Mme Tauvel (assistante du proviseur), le secrétaire adjoint est assuré 

par Madame Mendonça, représentante suppléante, élue des Personnels Enseignants et 

d’Education. 

 

 

1 / Validation du PV du Conseil d’Etablissement du 04 novembre 2020. 

 

Aucune remarque, le PV est adopté. 

 

 

 

2 / Modification du temps scolaire 

 

 

M. CUILHE rappelle les attentes de la circulaire du ministère de l’éducation qatari, publiée le 29 

décembre 2020. 

 

Suite à la publication de la circulaire, la direction s’est rassemblée afin de proposer une nouvelle 

organisation du temps scolaire (primaire et secondaire). Les propositions faites ont été 

communiquées par mail aux familles le 30 décembre. 

 

(Cf Power point – circulaire du 29/12/2020) 

 

M. CUILHE explique que pour augmenter le temps de présence des élèves, une partie des heures 

en visio ont été transposées en heures en présentiel mais aussi en heures de travail en autonomie. 

En effet, l’augmentation du temps de présence des élèves par groupe de 15, implique d’avoir une 

augmentation du temps en autonomie, les enseignants devant dispenser deux fois leur cours. 

 

Présentation des nouveaux emplois du temps niveau par niveau par M. CUILHE. 

 

Il est précisé que les enseignements facultatifs restent en visio car le brassage d’élèves n’est 

toujours pas possible dans le contexte sanitaire actuel. 

 

 

Philosophie de la répartition : La direction a préparé un document de synthèse expliquant la 

répartition des heures (Cf Document de synthèse). 

 

Cette nouvelle organisation a été discutée la veille, dimanche soir, lors d’un conseil pédagogique 

avec les enseignants du secondaire ainsi que ce lundi matin avec les parents délégués. Il ressort 

de ces échanges que l’augmentation du temps de travail en autonomie n’est pas accueillie 

favorablement par les familles. 

 

 

M. CUILHE ouvre le dialogue :  

 

M. SALHA demande si l’application de cette circulaire est obligatoire, étant donné le statut et la 

position particulière de l’établissement. 
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M. CUILHE répond que la question s’est posée et qu’en effet, parfois, le statut de 

l’établissement permet d’avoir une petite marge de fonctionnement. Il faut néanmoins aller dans 

le sens des demandes du ministère. 

 

Il est ensuite précisé que la circulaire ne demande pas d’avoir une répartition 50% en présentiel 

et 50% en « visio » mais en distanciel. Ce temps de distanciel peut prendre différentes formes, et 

c’est le travail en autonomie qui est privilégié puisqu’il y a des contraintes d’un point de vu 

ressources humaines. 

 

M. CUILHE réitère que ce temps de travail en autonomie peut être organisé de divers façon par 

les enseignants (études de textes, capsules vidéos…) mais ne doit pas être un temps d’exécution 

d’exercices comme cela peut être demandé pour les devoirs. 

 

Suite à ces premiers échanges, la question de proposer des cours en streaming pour le groupe de 

classe restant à la maison est de nouveau posée par M. SALHA. Pourquoi le lycée ne propose-t-il 

pas cette option ? 

 

M. CUILHE invite les enseignants à répondre. 

 

Un représentant des enseignants du second degré répond qu’il y a plusieurs raisons à cela.  

Un soucis pratique, qui est que lorsqu’un groupe a cours en présentiel dans une matière, l’autre 

moitié de la classe est également en classe pour une autre discipline ; le format de streaming a 

également ses limites pour les matières qui demandent de la pratique (exemple en mathématique 

ou en physique) ; le besoin d’interactions est essentiel pour permettre un bon apprentissage ; 

enfin, la qualité de l’enseignement en petit groupe permet de personnaliser le contenu des cours. 

Depuis le début de l’année, ce choix pédagogique a été fait pour privilégier la qualité de 

l’enseignement plutôt que la quantité. 

 

Il faut savoir que le choix du streaming dans certains établissements a été révoqué. 

 

Pour appuyer ce choix, M. GOSSELIN intervient pour annoncer que les cours de langue au 

primaire seront dédoublés l’année prochaine pour gagner en efficacité. En effet, à ce jour la 

qualité des résultats des apprentissages en petit groupe est beaucoup plus favorable. 

 

 

Mark AOUN, Représentant élu des délégués des élèves, prend la parole pour exprimer 

l’inquiétude des lycéens au sujet de l’augmentation du temps de travail en autonomie. A ce jour 

le travail donné en autonomie n’est pas satisfaisant pour une partie des matières.  

 

M. CUILHE souhaite que le travail donné par les enseignants soit bien un temps d’apprentissage 

avec des supports spécifiques et construits et non simplement de l’exécution d’exercices. Il 

reconnait que le travail donné en autonomie par les enseignants n’est pas toujours satisfaisant. 

 

 

M. ASKAR apporte une réflexion au sujet des moyens en ressources humaines. L’idée est de 

proposer aux enseignants des heures supplémentaires afin que du temps en autonomie puisse 

rester en visio ou même en présentiel. Actuellement les difficultés de proposer plus de temps de 

présence n’est pas une question de capacité de place, mais de temps disponible des enseignants. 
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Cela doit être présenté au Comité de Gestion puis validé. 

 

M. SALHA approuve. 

 

M. PILARD demande à prioriser les niveaux ou enseignements qui pourraient faire l’objet de 

cette proposition. 

 

Les parents délégués sont inquiets concernant les temps en autonomie. De manière général, les 

parents souhaitent avoir des garanties quant au le travail donné en autonomie. 

 

M. CUILHE, à ce sujet, souhaite rencontrer très rapidement toutes les équipes pédagogiques 

pour revenir sur les attentes des travaux donnés en autonomie aux élèves. 

 

Outre la proposition des heures supplémentaires aux enseignants, l’idée de proposer à des 

vacataires, de prendre en charge des temps d’apprentissage en autonomie au lycée, est soulevée. 

Il s’agirait d’un encadrement, de l’aide au travail personnalisé, l’après-midi pour les collégiens. 

 

Toutes ces propositions impliquent de dégager un budget. 

 

 

M. PILARD rappelle que les enseignants ne sont pas payés pour la préparation du travail donné 

en autonomie. Ils peuvent avoir un emploi du temps qui comprend jusqu’à 25h mais ne seront 

rémunéré que pour 18h. S’il y a augmentation du temps en autonomie cela veut dire 

augmentation de temps de préparation pour pouvoir proposer un contenu qualitatif. 

 

 

Les parents délégués prennent la parole au sujet des disciplines à privilégier en présentiel. Elles 

s’interrogent sur le passage de l’espagnol en présentiel maintenant alors que cela aurait pu être 

mis en place avant. 

 

Elles transmettent ensuite l’état d’esprit des parents, de la part de qui elles ont reçu beaucoup de 

mails de mécontentement. Elles suggèrent de trouver un compromis face aux annonces qui ont 

été faites dans le mail du 30 décembre. 

 

M. CUILHE réaffirme que le contexte actuel n’est pas satisfaisant, ni pour les parents, ni pour 

les personnels. 

 

M. SAAD, réitère la réflexion de ne pas nécessairement suivre la circulaire et garder les choses 

en l’état. 

M. CUILHE pense qu’il faut tout de même aller dans le sens de la circulaire. D’autant que des 

recours pourraient être pris de la part de parents auprès du ministère. 

  

M. CUILHE demande un temps de concertation avant le vote. 

M. CUILHE demande aux membres de voter la nouvelle organisation du temps scolaire 

 

 

Vote :   Contre 1 Abstention  8  Pour  7 
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A l’issu du vote, la proposition est validée. 

 

La direction rencontrera le Comité de Gestion dès le lendemain pour discuter des propositions 

faites. Néanmoins cette nouvelle organisation va demander un peu plus de temps pour être mise 

en place. Par conséquent, au primaire les nouveaux emplois du temps seront opérationnels dès le 

dimanche 10 janvier et pour le secondaire au 17 janvier 2021. 

 

M. CUILHE va préparer une communication aux familles et tiendra informé, les différents 

protagonistes, des avancées de cette mise en œuvre. 

 

 

Fin de séance : 19h20 

 

 

Le président du conseil d’établissement               Le secrétaire de séance 

Monsieur Le Proviseur   

 

 

 

 

 

Le secrétaire adjoint 
 



Circulaire du 29 décembre fixant les nouvelles 

conditions d’accueil

 Accueil de 50% de l’effectif des élèves chaque jour

 15 élèves par classe

 Enseignement hybride : 50% en classe, 50% à la maison

 Possibilité, après accord du Ministère d’avoir une alternance 

matin/après-midi en respectant la règle des 50%

 Présence au lycée de tous les personnels à 100%

 Démarrage avant le 10 janvier



Proposition d’organisation des 

enseignements au primaire au 10 

janvier

Classes Au 8 novembre 

42%

Au 10 janvier 

50%

PS 4 jours 4 jours

MS 2,5 jours 2,5 jours

GS 2,5 jours 2,5 jours

CP 2,5 jours 2,5 jours

CE1 2 jours 2,5 jours

CE2 2 jours 2,5 jours

CM1 2 jours 2,5 jours

CM2 2 jours 2,5 jours



Organisation des enseignements au 

secondaire depuis le 8 novembre
Classes Présentiel

En heures

Visio

En heures

Total en 

interaction 

avec le 

professeur

Travail en 

autonomie

En heures

Total

En heures

6ème 9,5 7 17 9,5 26

5ème 8,5 8,5 18 9 26

4ème 8,5 8,5 19 9 26

3ème 10 8,5 18,5 7,5 26

2nde 10 6,5 16,5 10 26,5

1ière 10 12 21 6 28

Terminale 10 13 23 5 28

En % De 30 à 

40%

De 30 à 

50%

65% De 11 à 30 

%



Proposition d’organisation du temps scolaire 

au secondaire au 10 janvier 

 Pour chaque classe alternance du présentiel de façon 

hebdomadaire: une semaine à 3 jours , une semaine à 2 jours

 50% des enseignements sont assurés en présentiel

 50% du travail des élèves est effectué en distanciel en autonomie



Proposition d’ organisation des 

enseignements au secondaire au 10 

janvier

Classes Présentiel

En heures

Travail en 

autonomie

En heures

Total

En heures

6ème 13 13 26

5ème 13 13 26

4ème 13 13 26

3ème 13 13 26

2nde 13,25 13,25 26,5

1ière 14 14 28

Terminale 14 14 28



Tableau comparatif de l’organisation des 

enseignements du 8 novembre et du 10 janvier

Classes Organisation 8 novembre Organisation 10 janvier Total

En interaction

avec l’enseignants 

(présentiel+visio)

Autonomie Présentiel Autonomie

6ème 17 9 13 13 26

5ème 18 8 13 13 26

4ème 17 9 13 13 26

3ème 18,5 7,5 13 13 26

2nde 16,5 10 13,25 13,25 26,5

1ière 22 6 14 14 28

Terminale 23 5 14 14 28



Classe Avant Après 

6e 

  



5e 

 
 



4e 
 

 
 



3e 

 
 



2e 

 

 



1ère 

 

 



 

Tle 

 
 



Tableau comparatif des heures de présentiel de visio et d’autonomie

Présentiel Visio Enseignement à distance

Aujourd’hui 10 janvier Aujourd’hui 10 janvier Aujourd’hui 10 janvier

6ème 9,5 11,5 (+2) 7,5 3,5 (-4) 9,5 11,5 (+2)

5ème 8,5 11 (+2,5) 8,5 3,5 (-5) 9,5 12 (+2,5)

4ème 8,5 11 (+2,5) 9 4 (-5) 8,5 11 (+2,5)

3ème 10 13 (+3) 7,5 1,5 (-6) 9,5 12,5 (+3)

2nde 10 12 (+2) 6,5 2,5 (-4) 9 11 (+2)

1ère 12,5 16 (+3,5) 11 4 (-7) 6 9 (+3)

Terminale 9,5 13,5 (+4) 13 5 (-8) 4 8 (+4)


